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[1]                Malgré les observations pertinentes de l'avocat de l'appelant, nous ne 
sommes pas convaincus que le jugement de la Cour fédérale (2004 CF 1316) est 
entaché d'une erreur de droit ou d'une autre erreur qui justifie l'intervention de la 
Cour. La question certifiée est la suivante : 

 
[traduction] Dans un pays où le service militaire est obligatoire, et où il 
n'existe aucune alternative à cette obligation, le fait d'intenter des poursuites et 
d'incarcérer l'objecteur de conscience qui refuse d'effectuer son service 
militaire constitue-t-il de la persécution fondée sur un motif visé par la 
Convention sur les réfugiés? 

 
[2]                Nous donnerions une réponse négative à cette question. Le présent appel 
sera rejeté. 
 
« K. Sharlow »  
Juge 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christian Laroche, LL.B. 
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